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LES COSTUMES

des agents du gouvernement et des magistrats des cantons

ä la fin du XVIIIme siecle.

Sous la Republique Helvetique, les deux conseils de

l'Assemblee nationale reunis ä l'Hotel de Ville d'Aarau

determinerent comme suit les costumes des agents du

gouvernement et des magistrats des cantons :

Ministres.

L'habit bleu, coupe comme celui que portent les autorites

superieures, boutons jaunes, culotte ou pantalon de meme

couleur et etoffe que l'habit, les paremens seuls auront une

broderie en or, simple ou legere, veste blanche et gilet,
echarpe tricolore autour du corps avec des franges en soye,
et chapeau rond.

Prefets nationaux.

L'habit, culotte ou pantalon comme les ministres, mais

sans broderie aux paremens, gilet comme les ministres, un
chapeau trousse avec un bord etroit en or, echarpe tricolore
autour du corps.

Sous-Prefets.

L'habit ä leur choix, echarpe verte autour du corps, un
chapeau rond, simple.

Agents.

L'habit ä leur choix, une suedoise verte au bras droit,
soit une echarpe d'etoffe verte en soie de trois quarts,
d'autre de longueur, nouee autour du bras droit, les bouts
pendants.

Administrateurs du Canton.

L'habit ä leur choix, une echarpe rouge, chapeau rond.
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Tribunal Supreme.

L'habit noir, fait comme ceux des autorites supremes,

veste et culotte de la meme couleur, eeharpe tricolore en

sautoir de l'epaule droite ä la gauche, dont le bout sera

noue.

Juges de Canton.

L'habit a leur volonte, une eeharpe ä deux couleurs, verte

et jaune, elle sera portee ä l'epaule droite sur la hanche

gauche, un chapeau rond.

luges de District.
L'habit que chacun voudra, une eeharpe de couleur rouge

sur l'epaule droite passant sur la hanche gauche.

Cette resolution fut adoptee par le Grand Conseil que

presidait Wernhard Huber, le 8 mai 1798, ainsi que par le

Senat reuni sous la presidence du bälois Pierre Ochs, le

10 mai de la meme annee. Elle fut communiquee aux autorites

des Cantons, par le Directoire qui siegeait en avril-
septembre 1798, ä l'Auberge du Lion d'Or, ä Aarau (dans
le bätiment du gouvernement actuel).

Le Prefet national du Canton du Leman, Henri Polier,
ordonna l'impression et la publication de cet arrete.

Romainmötier, aoüt 1920.

Eug. ROCHAZ.

VIEUX-ROMAINMOTIER

La Revue Historique Vaudoise a annoncö (voir n° de mars) que
la Sociötö du Vieux-Romainmötier organisait une exposition
retrospective et en a donnö le programme. Cette exposition restera
ouverte du 25 mai au 7 juin. On y peut voir un grand nombre
d'objets de tout genre se rapportant ä la vie d'autrefois dans le

bailliage de Romainmötier qui etait un des plus grands du Pays-
de-Vaud. Les organisateurs, dont le principal est notre collabora-
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